
Obligations en cas d’accident du travail
L’employeur doit toujours déclarer un accident du travail à l’assureur « accidents du travail ». La déclaration peut se faire sur papier ou par voie électronique  
auprès de l’assureur ou de la Banque-Carrefour de la «sécurité sociale».

Type d’accident Comment ? (Formulaire) Pour qui ? Délai Disposition Règlement

Tout accident avec lésion survenant 
sur le lieu de travail et sur le 
chemin du travail

Formulaire « Déclaration accident du 
travail ».

Assureur Déclaration d'accident endéans les 8 (huit) 
jours (civils) à compter du lendemain de 
l’accident

10 AVRIL 1971 - Loi sur les accidents du travail

12 MARS 2003 - Arrêté royal établissant le mode 
et le délai de déclaration d’accident du travail

Accident bénin *

Registre des premiers soins Utilisation en interne Pas précisé -> Le plus rapidement possible 12 MARS 2003 - Arrêté royal établissant le mode 
et le délai de déclaration d’accident du travail

Art. I.5-6.- § 3 du Code du bien-être au travail

Aggravation d’un accident bénin

Formulaire « Déclaration accident du 
travail ».

Assureur Déclaration d'accident endéans les 8 (huit) 
jours (civils) à compter du jour lors duquel 
l’employeur en a été informé.

10 AVRIL 1971 - Loi sur les accidents du travail

12 MARS 2003 - Arrêté royal établissant le mode 
et le délai de déclaration d’accident du travail

*  �Accident bénin = un accident n’ayant occasionné ni perte de salaire, ni incapacité de travail pour la victime mais seulement des soins pour lesquels l’intervention d’un médecin n’est pas nécessaire et qui ont été prodigués après l’accident, uniquement sur le lieu d’exécution 
du contrat de travail. 

Lorsque les services d’inspection ou d’autres instances (Service Externe PPT) doivent être informés d’un accident, on parle de notification. Une notification peut se faire par téléphone, par courrier, par fax ou par mail. Le tableau 
ci-dessous donne un aperçu des notifications à effectuer par l’employeur à diverses instances, pour des accidents du travail les plus communs.

Type d’accident Comment ? (Formulaire) Pour qui ? Délai Disposition Règlement

Pour tout accident avec au moins  
4 jours d’incapacité de travail 

Fiche d’accident de travail OU Copie du 
formulaire de déclaration d’accident 
du travail.

SEPP. Pas précisé -> Le plus rapidement possible Chapitre 2 relatif aux mesures à prendre pour 
tous les accidents du travail du livre Ier, titre 6 du 
Code du bien-être au travail.

Accident grave *

Rapport circonstancié transmis sur 
papier ou via un moyen technologique 
approprié.

Fonctionnaires chargés de la surveillance 
 SPF ECTS (CBE) du lieu de l’accident

Dans les 10 jours (calendriers) qui suivent 
l'accident

4 AOUT 1996 - Loi relative au bien-être des tra-
vailleurs lors de l’exécution de leur travail.

Chapitre Ier relatif aux mesures en cas d’accident 
du travail grave du livre Ier, titre 6 du Code du 
bien-être au travail.

Accident du travail « très » grave* = 
entraînant la mort de la victime ou 
une lésion permanente

Même procédure que pour les accidents du travail grave. Cependant, un accident du travail « très grave » doit, en plus, être déclaré immédiatement au Service du Contrôle du Bien-être 
au Travail (par téléphone au 02 235 55 44 (FR) ou 02 235 53 00 (NL), fax ou suivant le meilleur moyen technologique).

Accident grave sur chantier 
temporaire ou mobile survenu à un 
entrepreneur qui y exerce lui-même 
une activité professionnelle.

Notification par le maître d’oeuvre 
chargé de l’exécution

Fonctionnaires chargés de la surveillance 
 SPF ECTS (CBE) du lieu de l’accident

Dans les 15 jours (calendriers) suivant le jour 
de l’accident

25 JANVIER 2001 - Arrêté royal concernant les 
chantiers temporaires ou mobiles.

Accident en entreprise classifiée 
« Seveso – risques majeurs »

Non déterminé SPF ECTS - Division du contrôle des ris-
ques chimiques

Le plus rapidement possible Article 22 de l’Accord de coopération du 21 juin 
1999

Accident électrique Non déterminé Service Public Fédéral Economie (applica-
tion en ligne) ET  SPF ECTS (CBE)

Le plus rapidement possible R.G.I.E.

* �L’application sur le site web de la sécurité sociale vous permet de déterminer si un accident du travail est à considérer comme un accident grave conformément à la législation sur le bien-être au travail et de déterminer vos obligations envers l’inspection du travail. RB
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https://www.securex.be/fr/lex4you/employeur/themes/accidents-du-travail/sinistre/comment-devez-vous-faire-la-declaration
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1971041001&table_name=loi
https://etaamb.openjustice.be/fr/arrete-royal-du-12-mars-2003_n2003022292.html
https://etaamb.openjustice.be/fr/arrete-royal-du-12-mars-2003_n2003022292.html
https://www.securex.be/getattachment/0d1e9a10-6d9f-483f-901c-8a612dd9333e/RegistrePremiersSecours.pdf
https://etaamb.openjustice.be/fr/arrete-royal-du-12-mars-2003_n2003022292.html
https://etaamb.openjustice.be/fr/arrete-royal-du-12-mars-2003_n2003022292.html
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre au travail/R%C3%A9glementation/code2017.pdf
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1971041001&table_name=loi
https://etaamb.openjustice.be/fr/arrete-royal-du-12-mars-2003_n2003022292.html
https://etaamb.openjustice.be/fr/arrete-royal-du-12-mars-2003_n2003022292.html
https://emploi.belgique.be/fr/propos-du-spf/structure-du-spf/inspection-du-travail-dg-controle-du-bien-etre-au-travail-7
https://emploi.belgique.be/fr/propos-du-spf/structure-du-spf/inspection-du-travail-dg-controle-du-bien-etre-au-travail-7
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre au travail/R%C3%A9glementation/Loi du 4 ao%C3%BBt 1996 relative au bien-%C3%AAtre des travailleurs lors de l%27ex%C3%A9cution de leur travail.pdf
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre au travail/R%C3%A9glementation/Loi du 4 ao%C3%BBt 1996 relative au bien-%C3%AAtre des travailleurs lors de l%27ex%C3%A9cution de leur travail.pdf
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre au travail/R%C3%A9glementation/code2017.pdf
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre au travail/R%C3%A9glementation/code2017.pdf
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre au travail/R%C3%A9glementation/code2017.pdf
https://emploi.belgique.be/fr/propos-du-spf/structure-du-spf/inspection-du-travail-dg-controle-du-bien-etre-au-travail-7
https://emploi.belgique.be/fr/propos-du-spf/structure-du-spf/inspection-du-travail-dg-controle-du-bien-etre-au-travail-7
https://www.emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre au travail/R%C3%A9glementation/AR_chant_TM_8 %282%29.pdf
https://www.emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre au travail/R%C3%A9glementation/AR_chant_TM_8 %282%29.pdf
https://emploi.belgique.be/fr/propos-du-spf/structure-du-spf/inspection-du-travail-dg-controle-du-bien-etre-au-travail/division
https://emploi.belgique.be/fr/propos-du-spf/structure-du-spf/inspection-du-travail-dg-controle-du-bien-etre-au-travail/division
https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/sources-denergie/electricite/securite-et-controle-des/notification-des-accidents
https://emploi.belgique.be/fr/propos-du-spf/structure-du-spf/inspection-du-travail-dg-controle-du-bien-etre-au-travail-7
https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/sources-denergie/electricite/securite-et-controle-des/notification-des-accidents
https://www.socialsecurity.be/app001/drselearning/aoat/aoat000/jsp/index_fatdecision.jsp?lang=fr

